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PROPOSITION DE LOI 
 

instituant une carte de famille de blessé de guerre. 
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Article unique 

Il est institué une carte de famille de blessé de guerre, en témoignage 
de la reconnaissance par la Nation française des sacrifices consentis par les 
familles des victimes d’une blessure de guerre homologuée par le ministre 
de la défense. 

Cette carte est délivrée sur demande par le ministre de la défense. 

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret. 

 

 

 

 


